




















POINT 7. Auto-évaluation 

 

Selon l’article R 214-1 du Code de l’environnement, le projet de station d’épuration de 1 000 EH n’est 

pas soumis à autorisation mais à déclaration.  

Le présent formulaire de demande d’examen, au cas par cas, préalable à la réalisation d’une étude 

d’impact  est complété au regard du défrichement que nécessitera la création de cette station 

d’épuration sur la parcelle 303 (emprise 1,49 ha). 

Il est à noter par ailleurs que, comme en attestent les photos jointes au formulaire, la parcelle a fait 

l’objet d’une coupe rase de résineux (EPICEA). 

Compte tenu d’une part, de la faible emprise nécessaire au défrichement (1,5 ha), de la coupe rase 

déjà réalisée concernant une espèce végétale de  type résineux (épicéa) et d’autre part, de l’avis 

favorable déjà rendu de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement 

(15/09/2014) relatif à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune Les Mazures 

portant sur le changement d’affectation du sol, il semble qu’il n’y ait que de faibles impacts sur 

l’environnement. Ainsi le défrichement nécessaire à la réalisation de la station pourrait être dispensé 

d’une étude d’impact. 

Afin de compléter ce formulaire, je vous joins l’avis de l’autorité administrative compétente en 

matière d’environnement en date du 15/09/2014 concernant la mise en compatibilité du plan local 

d’urbanisme de la commune Les Mazures. Cet avis mentionne notamment que « Le projet de mise en 

compatibilité met en avant les faibles incidences du projet sur l’environnement. » 

Enfin, je tiens à vous préciser que le projet de STEP fait quant à lui l’objet d’un dossier  de déclaration 

au titre de la loi sur l’eau. 
























